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SAUMUR 13 MARS 

LES BOULANGISTES 

ET LE RAPPEL DU DUC D'AUMALE 

Le général Boulanger faisait partie du Minis-

tère qui, se substituant à la justice, frappa le 

prince d'un exil ; c'est lui qui, comme ministre 

de la guerre, avait rayé son bienfaiteur des 

cadres de l'armée. Interrogé vendredi par les 

rapporteurs sur la mesure de rappel, il la dé-

clarait intelligente et courageuse. C'est là, 

disait-il, de la vraie politique. Il ajoutait : « Le 

premier acte de mon gouvernement sera de 

rapporter les lois d'exil. » A un autre journa-

liste il disait encore : « Je me suis toujours 

montré hostile aux lois d'exîl ! » Décidément, 

Boulanger n'aura pas le prix de mémoire : ja-

dis il avait oublié ses lettres au duc d'Aumale, 

maintenant il oublie qu'il faisait partie du Cabi-

net proscripteur. 

Les boulangistes renchérissaient encore sur 

le général : « J'approuve hautement, disait M. 

Laguerre, la mesure de réparation que le Gou-

vernement est à la veille de prendre... Lorsque 

nous serons au pouvoir, nous ouvrirons les 

portes de France aux membres des familles qui 

ont été expulsées. » Et M. Le Hérissé écrivait 

dans la Cocarde : « Nous approuvons sans ar-

rière-pensée la rentrée du duc d'Aumale. » 

Vous les entendez, tous approuvent le rap-

pel; eh bien I samedi, Laguerre, Le Hérissé, 

Laisant, Boulanger lui-même ont voté contre ! 

Quels farceurs I 

Comment expliquent-ils cette palinodie? Leur 

journal officiel, la Presse, dit gravement: 

« Conséquents avec leur programme et leurs 

principes, nos amis demeurent les adversaires 

convaincus de toutes les mesures d'exception 

quelles qu'elles soient. » 

On n'est pas plus pur. Mais la mesure qui a 

exilé M. le duc d'Aumale, qu'était-ce donc ? 

une mesure d'exception. Boulanger l'a prise 

cependant. Le rappel n'est qu'une mesure de 

réparation. 

PROSriIIPTJErRS 

Radicaux et boulangistes , jacobins et césa-

riens fraternisent aux accents de la Carma-

gnole et des Pioupious d'Auvergne. 

On les a vus samedi voter avec un ensemble 

remarquable la réexpulsion de Mgr le duc 

d'Aumale. 

On a trouvé dans l'urne du scrutin, frater-

ternellement accolés, les bulletins du général 

Boulanger et du général Cluseret, de M. La-

guerre et de M. Clémenceau, de M. Laisant et 

de M. Camille Pelletait, de M. Turquet et de M. 
p

élix Pyat, de M. Laporte et de M. Raspail, de 

M. Laur et de M. Georges Perin , de M. Le 

Hérissé et de M. Calvinhac, de M. Duport et... 

J
e
 m arrête, craignant de contrister par un 

rapprochement douloureux les bons électeurs 

monarchistes-de la Charente-Inférieure. 

Alliance édifiante que celle des commu-
na

rds, des radicaux et des boulangistes, des 

usilleurs d'otages, des watrineurs et des invi-
es J

e la duchesse d'Uzès, pour maintenir la 

proscription contre un Prince de la Maison de 
France ! 

Nous avons bien reconnu là l'homme des 

fameuses lettres à Monseigneur, le délicat au-

teur de « Béni soit le jour » , l'officier qui 

commit l'infamie de dégrader celui à qui, de 

son propre aveu, il devait ses étoiles de gé-
néral. 

Les coalisés ne se sont pas contentés d'in-

terdire au duc d'Aumale l'accès de la patrie ; 

joignant l'insulte à la proscription, ils affectent 

de confondre le Prince, le glorieux soldat de 

l'armée d'Afrique, avec la tourbe desémeutiers 

et des assassins. 

Avant-hier encore, le boulangiste Intransi-

geant, d'accord avec la clémenciste Justice, 

réclamait « la mise en liberté de ces malheu-

reuses victimes d'un ordre social pourri jus-

qu'aux moelles » : 

« Leur maintien en prison donne, dit-il, à 

» la rentrée du duc d'Aumale et aux récep-

» tions enthousiastes que prépare l'Académie 

» à cet exilé pour rire, un caractère à'injus-

» tice et de férocité qui saute forcément aux 

» yeux des plus indulgents. Le grand acte de 

« réparation » , comme les feuilles princières 

» appellent le décret de M. Carnot, n'est plus 

» qu'une mesure odieusement réactionnaire 

» dirigée contre le peuple, qu'elle indigne et 

» qui s'en souviendra en temps utile. » 

Quel rapport peut-il bien y avoir entre le 

« crime » du général duc d'Aumale, injuste-

ment et illégalement frappé, écrivant la lettre 

que l'on sait au beau-père de Wilson, au futur 

expulsé de l'Élysée, et les assassins de M. Wa-

trin, les pillards de manufactures, les artistes 

de la dynamite ? 

Prétendre accrocher une proposition d'am-

nistie au rappel du duc d'Aumale est chose déjà 

singulière. Mais où la bande Boulanger-Cluse-

ret-Clémenceau est absolument burlesque, c'est 

dans sa prétention de motiver cette amnistie 

en invoquant ce rappel qu'ils ont repoussé en 

masse. 

Ces gens-là ont voté contre la rentrée du 

| Prince exilé arbitrairement pour un fait politi-

que. Ils sont mal venus à réclamer l'amnistie 

pour des crimes et des délits de droit commun. 

8.a demande de poursuites 

Ainsi que nous l'avons dit, une demande de 

poursuites a été déposée avant-hier au Sénat 

contre M. Naquet, et, à la Chambre, contre 

MM. Laguerre, Turquet, Laisant. 

On s'entretient beaucoup à ce sujet de la 

curieuse lettre de M. le procureur-général 

Bouchez, laquelle peut se résumer ainsi : La 

Ligue des Patriotes est une société secrète de-

puis qu'elle a cessé de plaire. 

C'est bien pour atteindre M. Boulanger et 

tâcher de le rendre inéligible, que les ministres 

Tirard et Bouvier font et laissent poursuivre la 

Ligue des Patriotes, à laquelle ils sont affiliés. 

M. Boulanger fut le ministre docile des po-

liticiens qui aujourd'hui veulent en faire un 

accusé. Et il est plaisant d'entendre des vété-

rans et des conscrits de la Révolution rappeler 

un soldat aux devoirs de la discipline militaire. 

H est non moins plaisant de voir des gens qui 

ont passé leur jeunesse à conspirer dans les 

loges ou dans les « repaires », torturer les tex-

tes légaux pour arriver à poursuivre une asso- j 
ciation, ni plus ni moins régulière, ni plus ni j 
moins secrète que le club opportuno-clémen-

ciste de la rue Cadet. 

Cette querelle de boutique républicaine est 

amusante, mais que penser d'un régime sous 

lequel les délits ne sont qu'une question de 

concurrence électorale ? 

LA RENTRÉE DU DUC D'AUMALE 

M
gr

 le duc d'Aumale a quitté Chantilly hier 

matin par le train ê'à ! 0 h. 36. Il est arrivé 

à Paris à 11 h. 15. 

Un assez grand nombre de personnes l'at-

tendaient à la gare du Nord. 

Le Prince s'est rendu chez M. Carnot à 

midi moins un quart et a remercié le Prési-

dent du décret qui l'autorise à rentrer en 
France. 

A sa sortie de l'Elysée, M«r fe duc d'Aumale 

a gagné l'hôtel de Mme la duchesse de Chartres 

où il a déjeuné avec les membres de sa fa-
mille. 

11 a été ensuite déposer sa carte chez les 

secrétaires perpétuels de l'Institut et chez 

les maréchaux Canrobert et Mac-Mahon, les 

deux titulaires du grade le plus élevé de l'ar-

mée. 

A l'Institut, dès hier matin, de nombreux 

groupes se pressaient dans les cours et devant 

la façade. 

La préfecture s'est naturellement empressée 

d'envoyer des escouades d'agents. 

A trois heures, la plupart des académiciens 

occupent leurs fauteuils et attendent le duc 

d'Aumale qui arrive à l'heure précise et est 

reçu par M. Mézières, qui lui a donné l'acco-

lade au nom de tous ses confrères. 

Mgr le duc d'Aumale a reçu l'accueil le plus 

chaleureux de la part de tous ses collègues de 

l'Académie française auxquels s'étaient joints 

la plupart des membres des autres classes de 

l'Institut. 

Le Prince a exprimé le regret de ne pas voir 

à ses côtés son vieil ami et maître M. Cuvillier-

Fleury. 

M. Jules Simon a ouvert la séance par un 

discours dans lequel il a dit que l'Académie 

n'avait jamais cessé un jour de désirer le re-

tour du prince à qui elle devait tant. 

Après quelques mots de M. Camille Doucet, 

la séance a été levée à trois heures et de i ie. 

Mgr le duc d'Aumale est monté en voiture 

avec M. Mézières, après avoir salué une der-

nière fois sous le péristyle ses collègues de 

l'Académie. 

Voici comment le Temps raconte la visite du 

duc d'Aumale à l'Elysée : 

A l'Elysée, le duc d'Aumale a été aussitôt 

reçu par le Président de la République, à qui 

il a adressé quelques paroles dont voici à peu 

près le texte : 

« Monsieur le Président, 

» En touchant le sol de la patrie, mon pre-

mier soin est de vous exprimer les sentiments 

(pie m'inspire l'acte que votre gouvernement 

vient d'accomplir — dans des conditions éga-

lement honorables pour celui qui en est l'au-

teur et celui qui en est l'objet — honorables 

surtout pour la France. C'est votre premier 

souci, je le sais ; c'est aussi le mien : c'est là ce 

qui touche mon cœur ; c'est ce dont je tenais à 

vous remercier. » 

L'entrevue entre le Président de la Répu-

blique et le duc d'Aumale a été des plus cour-

toises. 

En sortant du cabinet du Président de la 

République, le duc s'est entretenu quelques 

instants avec les officiers delà maison militaire. 

« Messieurs, a-t-il dit en les quittant, je suis 

heureux de vous trouver là, — et heureux de 

m'y trouver. » 

Madame la Comtesse de Paris, qui traverse 

la France en revenant d'Espagne, S. A. R. le 

duc d'Aumale et tous les princes de la famille 

Royale présents à Paris ont déjeuné hier matin 

chez S. A. R. le duc de Chartres. 

 ■— >nulïur,.s=7=^-. 

Pourquoi M. le duc d'Aumale avait-il été 

expulsé? Oh! pour un motif bien invraisem-

blable: il avait manqué de respect à M. Grévy! 

Que celui qui n'a pas commis ce péché lui 

jette la première pierre. Ah I quel malheur d'a-

voir un gendre ! L'a-t-on assez lancée cette 

apostrophe à la tête «du vieux de l'Elysée», 

et avec quels commentaires, vous le savez, 

Français de la troisième République I Eh bienl 

M. le duc d'Aumale était moins coupable que 

nous tous. Expulsé de l'armée par le général 

Boulanger, il a maudit le jour qui lui enlevait 

l'honneur de servir la France. Le 11 juillet 

-1885, il écrivait à M. Grévy : 

« Monsieur le Président, 

» Il y a trois ans, sans prétexte, sans pré-

cédent, vous m'avez infligé la plus sévère des 

peines disciplinaires. 

» J'ai gardé le silence. 

» Il ne me convenait pas de rompre un lien 

qui, s'il me retenait dans votre dépendance, 

me rattachait à l'armée française. 

» Aujourd'hui, en me faisant rayer des con-

trôles, vous me dégagez de cette contrainte, 

mais vous touchez à la charte de l'armée. 

» Sans tenir compte des titres conquis à la 

guerre ou garantis par la loi, vos ministres 

vont frapper, jusque dans le cadre de réserve 

des armées de terre et de mer, des hommes 

sans reproches, honorés par leurs services et 

par un dévouement légendaire à la patrie. 

» Je laisse à mes conseils le soin de défen-

dre par des arguments de droit une cause qui 

est celle de tous les officiers. 

» Quant à moi, doyen de l'état-major géné-

ral, ayant rempli, en paix comme en guerre, 

les plus hautes Jonctions qu'un soldat puisse 

exercer, il m'appartient de vous rappeler que 

les grades militaires sont au-dessus de votre 

atteinte et je reste 

* Le général HENRI D'ORLÉANS, 

Duc D'AUMALE. » 

Et voilà pourquoi M. le duc d'Aumale était 

exilé! On croit rêver. Ah ! il en a entendu bien 

d'autres le beau-père de M. Wilson et il a lim 

par être expulsé de l'KIvsée, un il ile rentrera 

jamais. 



ïifêï'ORMATIÔi-- S j 

M. Constans, ministre de l'Intérieur, répon- j 

dant à M. Andrieux, a fait, au nom duGouver- j 
nement, une déclaration qui mérite d'être rele- \ 

vée et qui doit être retenue. 

M. Andrieux avait exprimé le désir de savoir j 
si le décret qui rappelle en France Mgr le duc 

d'Aumale est le commencement d'une politique 

nouvelle, dont le caractère serait de répudier 

les pratiques jacobines des dernières années. 

M. Constans a répondu : 

« L'honorable M. Andrieux a demandé au 

» Gouvernement s'il entendait inaugurer une 

» politique libérale et large... Je lui réponds 

» tout de suite, sans ambage d'aucune espèce, 

» que telle n'est pas notre intention. » 

(Journal officiel du 1 0 mars.) 

LES ÉTUDIANTS CHEZ LE GÉNÉRAL BOULANGER 

Deux cents étudiants de Paris se sont rendus 

dimanche chez le général Boulanger pour lui 

présenter une adresse de félicitation. 

Le général Boulanger leur a répondu en ces 

termes : 

« Messieurs et chers amis, je suis profondé-

ment touché de votre démarche, je vous en re-

mercie. 

» Quelques mauvaises langues prétendaient 

qu'au quartier Latin il n'y avait que des amis 

de M. Ferry. Votre présence ici me prouve 

qu'il en est autrement. 

» Quant à mes idées politiques, elles sont 

assez connues aujourd'hui pour que vous me 

dispensiez de vous les exposer. Qu'il me suffise 

de vous dire, néanmoins, que mon rêve est de 

voir la France dotée d'une République unie et 

forte, protectrice à l'intérieur des droits des 

faibles, indépendante et fière à l'égard des na-

tions étrangères. 

» Courage donc, mes amis ; restez prudents 

et calmes jusqu'à l'heure du scrutin général. 

» Mes adversaires ont beau diriger contre le 

parti républicain national toutes les forces dont 

ils disposent : armée, administration, magis-

trature; ils ne sauraient nous empêcher de 

vaincre, car nous avons avec nous une force à 

laquelle rien ne nous peut résister : le suf-

frage universel. 

» Je compte sur vous ; de votre côté, mes-

sieurs, vous pouvez avoir confiance en moi. Je 

sais vos griefs contre certains règlements de 

vos Facultés, je connais vos réclamations sur 

beaucoup de points ; aussi soyez certains qu'au 

moment voulu vos revendications ne seront 

pas oubliées. » 

L'OPTION DU GÉNÉRAL BOULANGER 

M. Boulanger, dont l'élection dans la Seine 

vient d'être validée, a jusqu'au 17 mars pour 

opter entre les départements de la Seine et du 

Nord. 

Or, on sait que, le 17, il y aura à Tours un 

grand banquet présidé par M. Boulanger. 

On annonce qu'il profilera de cette occasion 

pour faire connaître sa décision dont le prési-

dent de la Chambre sera prévenu le même jour 

ainsi que les électeurs de la Seine et du Nord, 

auxquels le général Boulanger adressera une 

lettre manifeste. 

Le A7A'e Siècle signale de nombreuses allées 

et venues à Prangins ; les voyages de divers 

personnages bonapartistes, et notamment du 

prince Roland Bonaparte et du marquis de la 

Valette, envoyé par le prince Victor, se ratta-

cheraient à un projet de réconciliation entre le 

prince Napoléon et son fils, réconciliation de 

famille qui ne pourrait effacer les divisions po-

litiques. 

corps feront des manœuvres de division. Les 

régiments du 5e corps exécuteront leurs ma-

nœuvres en changeant de garnison. 

Les 2°, 3°, 11e, 14e, 1oe corps feront des ma-

nœuvres de brigade. 

C'est le général de Galliiïet qui dirigera, au 

camp de Chàlons, les manœuvres de cavalerie 

qui auront lieu du 30 août au 10 septembre et 

auxquelles prendront part les 2e, 4e et 6e divi-

sions de cavalerie. 

LE CASQUE DES HUSSARDS 

Pendant la période d'été, il sera mis en ser-

vice au 3e hussards, à Lyon, deux cents cas-

ques recouverts de drap bleu de ciel, du 

modèle en feutre expérimenté dans le courant 

de 1886. 

Ce régiment prenant part aux manœuvres 

du camp de Chàlons, la nouvelle coiffure trou-

vera l'occasion d'être suffisamment jugée. 

La Société de secours aux blessés militaires, 

que préside M. le maréchal de Mac-Mahon, 

expédie aux ambulances du Tonkin un cent 

trente et unième envoi, comprenant : 

480 boîtes de lait concentré, 100 bouteilles 

de vin de quinquina au malaga, 100 kilos de 

chocolat, 300 boîtes de conserves de légumes, 

200 boîtes de farine Morton ; 200 chemises, 

100 gilets de flanelle, 144 ceintures de flanelle, 

60 paires de chaussons ; 40 kilos de tabac et 

divers éléments de distraction. 

A ces dons est jointe une somme de mille 

francs, que les Sœurs des hôpitaux d'Hanoï et 

d'Haïphong emploieront en menues douceurs 

pour les malades confiés à leurs soins. 

i CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

La Loire a cru depuis vingt-quatre heures de 

80 centimètres. A midi, aujourd'hui mercredi, 

elle est à 3m 60, dépassant de 10 centimètres le 

maximum annoncé pour 3 heures du soir par 

une dépêche arrivée hier. 

sur le bureau de la Chambre, au début de la 

quatrième législature, en vue de réserver aux 

produits français le monopole des fournitures 

de l'Etat. Aucune résolution n'a encore été 

prise à cet égard. Toutefois, on peut se deman-

der si une telle clause, imposée aux entrepre-

neur et soumissionnaires, ne pourraient avoir 

pour résultat d'obliger, suivant les circonstan-

ces, les différents services de l'Etat à accepter 

des fournitures de qualité inférieure, ou à les 

payer plus cher. 

» Ce que les producteurs français ont le 

droit d'exiger, et ce qu'ils n'ont pas toujours 

pu obtenir, c'est que les clauses et conditions 

des marchés et adjudications soient rédigées 

de façon à leur permettre d'entrer en concur-

rence avec les produits étrangers. C'est dans 

ces limites que la vingt-quatrième commission 

des pétitions a l'honneur de proposer le renvoi 

de la pétition au ministre delà marine. 

» Quant à l'imposition d'un droit de douane 

sur les chanvres et autres textiles, une telle 

mesure nous paraîtrait devoir être prise en 

considération, en vue du développement de 

cultures pouvant fournir tant de main-d'œuvre 

à nos populations agricoles. Mais il paraît, 

quant à présent, impossible d'y donner satis-

faction, les lins et chanvres bruts, teillés, pei-

gnés ou en étoupes, étant exempts par suite du 

tarif conventionnel inséré au traité du 31 oc-

tobre 1881, qui nous lie jusqu'au mois de 

février 1892 avec toutes les nations européen-

nes jouissant de la clause de la nation la plus 

favorisée. 

» Il y aurait lieu, toutefois, de transmettre 

cette partie de la pétition à la commission des 

douanes, qui examine en ce moment une pro-

position analogue, due à l'initiative parlemen-

taire. » — (Renvoi au ministre de la marine et 

à la commission des douanes.) 

moins les délais ordinaires devenus désormais 

insuffisants ; la loi nous donne le droit de ré 

clamer, qu'on nous en fournisse les moyens 

» Un contribuable. » 

THÉÂTRE DE SAUMUR 

M. Justin Née nous annonce pour lundi 

prochain, 18 courant, une représentation qui 

ne manquera pas d'attirer la foule. 

Le Tribut de Zamora, grand opéra en 4 

actes, musique de Gounod, sera donné pour 

la première fois sur notre scène, avec le con-

cours de M
11

" Delprato, une forte chanteuse que 

nous avons déjà eu l'ocoasion d'applaudir à 

Saumur et qui est engagée spécialement pour 

remplir l'un des principaux rôles. 

La Direction ne pouvait avoir une meilleure 

idée, au moment où la saison théâtrale touche 

à sa fin, de nous offrir une œuvre encore in-

connue ici de l'illustre auteur de Faust. 

Hier, à la Chambre, a été nommée la com-

mission qui doit statuer sur l'amnistie. 

Le 1er bureau a nommé M. le génér■>.} Lacre-

telle, député de Maine-et-Loire, favorable. 

NOUVELLES VI1LIFAÏ UKS 

Le ministre de la guerre vient de décider que 

le 6e corps — celui que commande le général 

de Miribel — et le 8° feraient cette année des 

grandes manœuvres. 

Les 1cr, 4e, 5e, 7% 9e, 10\ 12", 13», 17e et 18« 

ECOLE DE CAVALERIE DE S AL M II B 

Par décision ministérielle du 7 mars 1889, 

les officiers d'artillerie dont les noms suivent 

ont été nommés à la lre classe de leur grade et 

ont reçu les affectations ci-aprés indiquées, 

savoir : 

Les lieutenants en 2e : 

M. d'Alayer de Costemare, du 6e régiment 

d'artillerie,officier d'instruction à l'École d'ap-

plication de cavalerie. — Classé au 10e régi-

ment ; continuera à suivre les cours de ladite 

École. 

M. Butey, du 2e régiment d'artillerie, offi-

cier d'instruction à l'École d'application de ca-

valerie. — Classé au 21e régiment; continuera 

à suivre les cours de ladite École. 

M. Mulsant, du 18e régiment d'artillerie, offi-

cier d'instruction à l'École d'application de ca-

valerie. — Classé au 37e régiment ; continuera 

à suivre les cours de ladite École. 

M. Boulangé, du 27e régiment d'artillerie, 

officier d'instruction à l'École d'application de 

cavalerie. — Maintenu audit régiment ; conti-

nuera à suivre les cours de ladite École. 

PÉTITION DES HARITANTS DES BORDS DE 

LA LOIRE 

La vingt-quatrième commission de la Cham-

bre a été chargée d'étudier les pétitions des 

habitants des bords de la Loire, et déposées 

par M. de Soland, député. 

Les intéressés réclament, ainsi que nous l'a-

vons dit : 1° l'établissement d'un droit mini-

mum de 10 fr. par 100 kilogrammes sur les 

chanvres et autres textiles étrangers à leur en-

trée en Fraoce ; 2° l'emploi exclusif des chan-

vres français pour les fournitures destinées au 

service de l'Etat. 

M. Lesouëf, rapporteur, a exposé ainsi les 

motifs de la commission : 

« Diverses propositions ont été déposées 

Les impôts en 4889 

Nous avons déjà signalé à plusieurs reprises 

les plaintes que les contribuables élèvent de 

toutes parts contre les augmentations d'impôts 

pour 1889. 

Voici une nouvelle lettre adressée par une 

des victimes du fisc républicain au Journal de 

Maine-et-Loire. 

Le fait critiqué par ce correspondant angevin 

s'est également produit à Saumur. 

« L'effet d'une augmentation aussi inatten-

due qu'arbitraire et exagérée de l'impôt n'é-

tait cependant pas douteux, et une adminis-

tration prévoyante eut pris ses mesures à l'a-

vance, et se fut pourvue d'une demi-douzaine 

de fonctionnaires pour entendre les réclama-

tions des contribuables, ce n'eut pas été de 

trop. Mais poster un seul contrôleur à la mai-

rie pour faire face à une telle avalanche de ré-

clamants, c'est vraiment de l'enfantillage. Cha-

que jour une queue formidable de réclamants 

se forme, dès je ne sais quelle heure, dans le 

couloir du Bien public pour passer à tour de 

rôle dans le bureau du contrôleur, ouvert seu-

lement de 3 heures à 5 heures. Mais comme 

un quart d'heure n'est pas de trop à chacun 

pour faire valoir ses réclamations, il s'ensuit 

que les neuf dixièmes s'en retournent comme 

ils sont venus, après une attente de deux ou 

trois heures, sans compter les plus sages qui 

s'en vont sans attendre, jugeant du premier 

coup la situation désespérée. Faire perdre le 

temps ainsi à d'honnêtes gens, c'est un impôt 

encore ajouté à l'autre. Mais ce qu'il y a de plus 

fâcheux, c'est que, pour la plupart des contri-

buables, ce temps qu'ils viennent ainsi passer 

chaque jour dans les couloirs du Bien public 

sera dépensé en pure perte, car il est matériel-

lement impossible qu'au 11 mars cotte foule 

de réclamants ait été entendue. Si l'adminis-

tration ne peut proportionner au nombre des 

réclamations qu'elle se suscite par son arbi-

traire et son injustice, le nombre des fonction-

naires chargés de les écouter, qu'elle recule au 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Billets d'aller et retour de famille pour k$ 

stations des Pyrénées et du golfe de Gas-

cogne. 

Des billets d'aller et retour de famille, de lre e{ 

de 2e classe, sont délivrés, toute l'année à 
toutes les stations du réseau d'Orléans, avec 
faculté d'arrêt à tous les points du parcours, pour 
Biarritz, Arcachon, Pau et Salies-de-Béarn, avec 
les réductions suivantes, calculées sur les prix du 
tarif légal d'après la distance parcourue, sous ré-
serve que cette distance, aller et retour compris 
sera d'au moins 500 kilomètres. 

Pour une famille de 3 personnes, 25 0/0; de 4 
personnes, 30 0/0 ; de 5 personnes, 35 0/0 ; de 6 
personnes et plus, 40 0/0. 

Durée de validité : 33 jours, non compris les 
jours de départs et d'arrivée. 

La durée de validité des billets de famille peut 
être prolongée une ou deux fois de 30 jours moyen-
nant le paiement, pour chacune de ces périodes 
d'un supplément égal à 40 0/0 du prix du billet dé 
famille. 

ANGERS. — Départ d'émigrants. — Un im-

portant départ d'émigrants a eu lieu vendredi 

dernier. 

Ces émigrants, au nombre de quatre-vingt-

huit, s'expatriaient pour la République argen-

tine. Ils se répartissent ainsi : vingt sont partis 

par la gare Saint-Laud et soixante-huit par la 

gare de la Pyramide. Ces derniers étaient des 

habitants des communes de Trelazé et des 

Ponts-de-Cé, les premiers habitaient Angers. 

Ce n'étaient point des individus isolés, mais 

des familles entières qui formaient la presque 

totalité des partants. 

A la Pyramide, on comptait cinquante gran-

des personnes (hommes et femmes), treize en-

fants au-dessus de trois ans et cinq au-des-

sous. 

A Angers, un seul enfant faisait partie de ce 

mouvement d'émigration. (Patriote.) 

Au Cercle militaire. — Samedi dernier, à 

l'issue de la conférence, faite spécialement 

pour eu, les officiers de la réserve et de l'armée 

territoriale se sont rendus au nouveau Cercle 

militaire (boulevard de Saumur). 

Ils répondaient à l'appel du président du 

Comité d'organisation du Cercle, M. le com-

mandant de la Brousse, qui les avait invités à 

venir vider un verre, en témoignage de bonne 

camaraderie. 

Dès lors qu'on devait boire à la confraternité 

d'armes des officiers de réserve et de territo-

riale, et de leurs chefs de file de l'armée ac-

tive, se rendre à l'invitation était non seulement 

un plaisir, mais presque un devoir aussi 

M. de la Brousse a fait les honneurs du 

Cercle à ses hôtes. Au nom de M. le général de 

division, commandant d'armes, il leur a sou-

haité la bienvenue, et a prononcé quelques pa-

roles très chaleureuses et pleines de la plus 

franche cordialité, dans lesquelles il s'est fait 

l'interprète des sentiments de tous, en expri-

mant les siens. (petit Courrier.) 

L'ÉLECTION DES TROIS-MOUTIERS 

L'élection au conseil d'arrondissement pour 

le canton des Trois-Moutiers (Vienne) a eu l'eU 

dimanche dernier. 

L'honorable M. Delavau, candidat conserva-

teur, a été élu avec plus de 1,600 voix. 

Le nouveau conseiller d'arrondissement suc-

cède ainsi à sou père, notre compatriote J" 
cédé. 



PAS CONTENTE 

La Petite France n'est point satisfaite de la 

rentrée en France du duc d'Aumale. 

Elle reproche vivement au ministère Tirard 

d'avoir « plus souci de courtiser les ennemis 

de la République, dans l'espérance chimérique 

de désarmer leurs haines, que de donner satis-

faction aux amis de la République.» 

Amis de la République est pris ici dans son 

sens extensif. 11 signifie évidemment amis de 

Wilson. 

L'ancien marchand de décorations ressem-

ble à ce point de vue au grand roi Louis XIV 

qui disait :« l'Etat c'est moi. » 

Pour le plus beau des gendres, la Républi-

que c'est Wilson et la République sans Wilson 

n'est plus la République. 

Il y a bien un peu de vrai dans ce raisonne-

ment, le député d'Indre-et-Loire n'ayant pas 

peu contribué à administrer comme l'on sait 

le gouvernement qui nous divise le moins, 

mais qui nous déshonore et nous ruine le plus. 

Mais, dans la circonstance, il y aura bien 

dans le parti républicain quelques hommes 

assez impartiaux pour dire avec nous à la 

Petite France que l'exil de M«
r
 le duc d'Au-

male, œuvre du beau-papa Grévy, était une 

de ces infamies dont est coutumière la famille 

àlaquelle appartient M. le député Wilson. 

Qui donc oserait contester en effet que la 

France eut vu d'un œil moins marri disparaître 

à jamais de chez nous, l'Anglo-Saxon qui a jeté 

tant de déshonneur et de déconsidération sur 

le gouvernement du pays que l'exil injuste du 

vaillant soldat, du lettré èminent, du bienfai-

teur patriote qui fut et reste, quoi qu'en pense 

la Petite France, une de nos gloires natio-

nales? —- L.F. (Messager d'Indre-et-Loire.) 

voyageur de l'hôtel des Iles lui porta secours 

et empêcha que cet accident eût des consé-

quences mortelles. En effet, les brûlures de 

M
rae

 Lecomte, bien que très graves, ne mettent 

cependant pas les jours de cette dame en dan-

ger. Quant au voyageur, il a la main droite 

très malade et la main gauche un peu atteinte; 

il a dû interrompre sa tournée. 

POITIERS. — C'est aujourd'hui, dit le Cour-

rier de la Vienne, que l'industriel qui se pro-

pose de nous doter de l'éclairage électrique, 

doit commencer les travaux de son usine dans 

les jardins de l'ancien hôtel de la Poste-aux-

Chevaux, situés boulevard du Grand-Cerf, à 

Poitiers. 

LE 25
E
 DRAGONS AU CONCOURS HIPPIQUE 

DE NANTES 

Parmi les sportsmen les plus remarqués au 

concours hippique de Nantes, nous devons 

signaler particulièrement M. V. Nivelleau de la 

Bruniére, lieutenant au 25
E dragons. 

M. de la Bruniére a remporté tous les pre-

miers prix du concours militaire. Il a reçu les 

plus chaleureuses félicitations de M. le com-

mandant de Piolant, écuyer en chef de l'Ecole 

de Saumur, et de M. le marquis de Juigné, 

président du concours, pour la façon remar-

quable dont il montait son cheval, qui n'a pas 

fait une faute. 

C'est là un succès dont le 25
E
 dragons a le 

droit de se montrer fier. 

TOURS. — La réception ouverte. -— Con-

trairement à ce qu'on lit sur les affiches an-

nonçant la réception qui suivra le banquet, le 

général Boulanger recevra, à l'hôtel de Bor-

deaux, toutes les personnes qui se présente-

ront, sans qu'il soit besoin d'être muni d'une 
carte quelconque. 

LAVAL. — M. le maire de Laval, cédant à de 

vives instances faites auprès de lui depuis plu-

sieurs mois, vient de faire une démarche pres-

sante à l'effet d'obtenir, pour Laval, un régi-

ment de cavalerie. 

L'État se propose d'inaugurer prochaine-

ment sur son réseau un wagon de troisième 

classe nouveau modèle. Ce wagon, contenant 

quatre-vingts places, a une largeur de 3 mètres 

10 et une longueur de 16 mètres. Il est éclairé 

au gaz et chauffé à l'aide de chaudières pla-

cées sous les voitures. L'innovation capitale est 

un couloir qui permet aux voyageurs de cir-

culer librement d'un compartiment à un autre. 

de 373 à 400 et termine à 390. Le hall du 
Comptoir a repris aujourd'hui son aspect ac-
coutumé ; tous les déposants ont été rembour-
sés et les actionnaires reprennent confiance ; 
on signale de bons achats au comptant. 

Le Panama est tenu assez fermement de ol 
à 52. 

Sur les obligations des Immeubles de France 
les demandes du comptant suivent une marche 
régulière ; le titre est coté de 382.50 à 383. 

La Fonciére-Vie a créé un système d'assu-
rances en cas de vie avec capitalisation des bé-
néfices. Au terme fixé, la Compagnie remet à 
l'assuré, en outre du capital, la totalité des bé-
néfices acquis depuis l'origine du contrat, ces 
bénéfices sont capitalisés à 4 0/0. 

Pour répondre à de nombreuses demandes 
de renseignements, la Banque de l'Ouest fait 
savoir qu'elle se charge de l'encaissement de 
tous chèques, traites ou coupons sur le Comp-
toir d'Escompte de Paris. Les fonds sont re-
tournés par retour du courrier. 

L'obligation des Chemins Economiques est 
à 370. 

tiAKi m: de Saumur du 9 Mars 1889 

UNE LETTRE REMARQUABLE. — Il n'y a 
pas que madame de Sévigné qui ait écrit des 
lettres remarquables. Celle qui suit, quoique 
d'une plume moins exercée, n'en offre pas moins 
un grand intérêt : 

Monsieur Guyot, 19, rue Jacob, Paris. 
Je vous prie de m'envoyer un flacon de capsules 

Guyot blanches, portant votre nom. Etant attaqué 
d'un catarrhe ancien qui me donnait les plus 
grandes inquiétudes, j'ai pu constater leur supé-
riorité ; car, après un premier flacon, j'ai ressenti 
beaucoup de mieux ; j'ai de l'appétit et, avant 
d'en prendre, je ne pouvais plus manger. Je 
vous prie de me l'envoyer le plus tôt possible. Ci-
joint 2 fr. 50 en timbres. Recevez mes salutations 
empressées. 

R..., à la Guélelière, La Flèche (Sarthe). 

Froment-commerce, 

l'hectolitre 

id. halle (moyenne) 
Méteil — 

Seigle — 

Orge — 

Avoine — 

Sarrasin — 

Haricots blancs — 

Haricots rouges — 
Fèves — 

Noix — 

Châtaignes — 

Sel les 100 kil. 
Son — 

Pommes de terre, 

la barrique, 

Farine, la culasse de 

157 kilog. 

Paint'"quai., lekfl. 

id. 2e ici. Of.33.33 

id. 3aid.0f.31.88 

LOUDUN. — Vendredi soir, Mmc Lecomte-

Renaire s'étant endormie près de son feu fut 

réveillée, vers les onze heures, par les flam-

mes qui avaient atteint ses vêtements. Affolée, 

elle sortit dans la rue et cria « au feu ». Un 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 12 mars 1889. 

La physionomie du marché s'est complète-
ment modifiée aujourd'hui. Entraînées par la 
hausse de nos rentes, toutes les valeurs de la 
cote se relèvent: 3 0/0, 85.27; 4 1/2 0/0, 

104.67. 

Le Crédit Foncier a été l'objet de demandes 
très actives. De 1,335 on a fait 1,350 et finale-
ment 1,343.75. Les obligations foncières et 
communales ont eu un bon courant de transac-
tions. Elles restent complètement en dehors 
des mouvements de la spéculation et leur te-
nue est celle de toutes les valeurs qui ne s'ap-
puient que sur l'épargne. 

La Société Générale est restée calme à 472 et 
475. 

La Banque d'Escompte partie de 515 monte 
à 520; avec les tendances nouvelles de notre 
place il faut prévoir que l'action reviendra ra-
pidement à ses cours du commencement du 
mois. 

Les Dépôts et Comptes Courants sont immo-
biles à 606.25. 

Cours très nombreux et tendance à la re-
prise sur le Comptoir d'Escompte qui a varié 
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TOURNÉES ARTISTIQUES. — Th. CLAUDE, directeur. 

MERCREDI 13 mars 1889 

Les Femmes qui votent 
Comédie nouvelle en 3 actes, de MM. Jean Michelot 

et René de Cuers. 

Le spectacle commencera par 

TURLUTAINE 
Comédie en un acte, de M. Jean Michelot. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 
rue de la Comédie. 

GRAN D-THÉATRE D'ANGERS 

JEUDI 14. — Au bénéfice de M. Sabin, 
seur général. Le Tribut de Zamora, 
opéra en 4 actes, de Gounod. 

>rand 

AUX PERSONNES SOUFFIUNTES 

Grand nombre de maladies ayant pour cause la 
constipation, la bile et les glaires, nous vous di-
rons : faites usage des Pilules Gicquel ; vous évi-
terez ainsi : manque d'appétit, maux de tête, em-
barras d'estomac et d'intestins, névralgies, mi-
graines , étourdissements, congestions, maladies 
du cœur, du foie, hydropisie, paralysie. C'est 
aussi un remède efficace contre les douleurs et les 
rhumatismes. Dans toutes les pharmacies vous 
pourrez vous procurer les Pilules Gicquel, au prix 
de i fr. 50 la boîte. 

Bœuf ouvache,le kil. 1 00 
20 — Veau — 1 GO 
19 30 Mouton — 2 — 
15 50 Porc — 1 50 
11 — Poulets la couple 4 50 
10 74 Dindonneaux — 14 — 
9 50 Canards — 5 — 

Oies — 10 
18 - Beurre le kilog. 3 — 
16 — Œufs la douzaine — 85 
13 - Foin, la charretée de 
8 50 780 kilog. 75 — 

U — Luzerne — 60 — 
15 - Paille — 50 
14 — Huile de noix, 50 kil. 125 

Chanvre l'e qualité 
10 - les 52 kilog. 500 30 — 

id. 2e — 28 
53 - id. 3e — 26 

Charbon de bois, les 
— — 100 kilog. 16 

Charbon de terre — 4 50 

CONTENTION GARANTIE DES HERNIES 

M
SON

 BURAT fr., médecins-chirurgiens-her-
niaires. BANDAGE breveté s. G.D.G., approuvé par 
l'Académie de médecine de Paris. 

M. MULLER-RAGON, suc
r

, 12 et 44, rue Mandar, 
Paris, sera à Saumur, les 19 et 20 mars, hôtel 
de Londres. 

S'1M CK SUS- CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

i». ,%MSi2§lli;UX, Successeur 

BAISSE de PRIX 

Petits pois supérieurs, la boîte de 1 litre, pour 
six personnes 1 fr. » 

Hors ville » 90 
Haricots verts supérieurs, la boîte de 1 litre, 

pour six personnes .... 90 cent. 
Hors ville 80 — 

Défiant toute concurrence comme qualité. 

M. LEMERCIER, dentiste du Prytanée 
militaire de La Flèche, a l'honneur de préve-
nir sa clientèle qu'il sera à Saumur, 6, rue 
Saint-Jean, maison Gouby, les deux premiers 
jeudis de chaque mois, et le vendredi et le 
samedi de chaque semaine. 

Eviter les contrefaçons 

9 

Nous engageons à ne pas confondre la 
véntable LESSIVE-IRIS avec les nombreux 
produits vendus sous le nom de Lessive 
parfumée à l'iris ou à la violette, et qui ne 
sont que de grossières imitations sans aucune 
valeur hygiénique et antiseptique. 

IIIIil"ïS| 
40 ans de Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 
r EXPEDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 
Prix: 5 fr.le flacon.-Chee J. FERRÉ, Pharmacien 

ÎOS, ï^-CTE: HIOHELTEXT, PARIS 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 
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JOSEPHE 
T*ai- Mai-thf> I achèse 

Il jeta un regard sur la vieille horloge qui, 

pendue en face de la bannière, descendait len-

tement ses poids et grinçait chacune de ses se-
condes. 

— J'ai été fort long dans mon récit, dit-il. 

Pourtant, si je l'osais, je vous prierais 

d'ajouter un mot à cet entretien. J'abuse peut-

être de votre bonté, mais je suis si embarras-
sée. 

— Qu'avez-vous donc, ma pauvre enfant? 

Mon grand-père ne sait pas que je me 

suis réfugiée chez M
lle

 Ploumac. Il croit que la 

tempête m'a trouvée à Cozcouët. Je ne me sou-
de guère d'un aveu. 

— Cependant cet aveu serait nécessaire, dit 
curé

-
 A wtr

e âge et placée sous l'autorité 

immédiate et unique de M. de Kerdu, il est 

P us respectueux, plus convenable et môme 

P us prudent que vous ne céliez pas vos rela-

Josèphe baissa la tête comme un enfant que 

l'on condamne à un châtiment. 

— Que pouvez-vous craindre? reprit dou-

cement le recteur. Un mécontentement serait 

plus vif et certainement beaucoup mieux mo-

tivé si M. de Kerdu surprenait votre secret. 

—- Oui, soupira Josèphe. Je tâcherai de pro-

fiter du premier bon moment. 

— C'est cela, un peu de courage Avez-vous 

reçu enfin des nouvelles du Tonkin? 

— Oui. 

Et, soudain, elle redevint joyeuse : 

— M. de Guestour vous offre son respect, 

monsieur le curé, et vous remercie de vos 

prières. 11 va bien et sa lettre est longue. Deux 

bonheurs, n'est-ce pas? Mais dans ce vilain 

pays de Chinois, tout est bien triste. 

— Eh oui I... Que Dieu protège nos mission-

naires et nos soldats! Mais, adieu, mon en-

fant, je suis peut-être attendu. 

Us se saluèrent. Le recteur se rendit à son 

confessionnal Josèphe s'en retourna d'un pas 

lent. Chemin faisant elle songeait... 

En attendant 1.! déjeuner qui devait précéder 

les pérégrinations diverses, elle descendit au 

jardin cueillir un gros bouquet, l'agença et le 

monta dans sa chambre. 

Le repas fut morne. M. de Kerdu n'attendait 

plus, mais recevait à chaque instant les annon-

ces du désastre. 

Dès qu'il fut sorti, Josèphe-aussi s'éloigna, 

portant sur son bras le manteau de Marie Plou-

mac et dans sa main le joli bouquet où les ri-

chesses du printemps étaient presque toutes 

représentées. 

Elle marchait alerte, légère, comme si une 

espérance chantait dans son cœur. C'était pour-

tant un rapprochement bizarre que celui de 

cette blonde enfant, jeune, riche, promise aux 

joies de la vie, et de cette pauvre fille mûrie 

dans les larmes et l'abandon, descendue de son 

rang, dépouillée de tout, fiancée, elle, aux 

souffrances et à une mort précoce. 

Mais trois mois comptent lorsqu'on a dix-

neuf ans. Et il y avait trois mois que Josèphe 

se repliait sur elle-même, ensevelissait dans 

son propre cœur jusqu'à ses pensées les plus 

simples. Peu soucieuse de les confier au grand-

père, ne pouvant descendre à les échanger avec 

des inférieurs, elle demeurait ou retranchée 

dans ses répugnances, ou parée de sa dignité 

de châtelaine, dans les deux cas mueite et dé-

çue. Le cercle choisi, aimé, qui se formait au-

tour du fauteuil de l'aïeule dans le petit salon 

de Paris, la chère présence de son fiancé, ne 

l'avaient pas disposée à cette vie solitaire : car 

c'est être seul que d'être incompris. 

Elle revit bientôt le sentier, le fourré, la mai-

sonnette. Elle s'approcha encore de la porte 

autour de laquelle s'accrochait une clématite 

échevelée. Elle frappa comme la veille, elle en-

: tendit la voix qui appelait Annaïk. 

I La petite Brette ouvrit. Josèphe entra en 

, souriant. Un sourire entrouvrit aussi les lèvres 

| de Marie Ploumac. Seule, Annaïk ne sourit pas. 

' Elle regarda Josèphe en dessous et la débar-

I rassa du manteau sans mot dire. 

M
lle

 Ploumac était encore à-demi étendue 
dans son fauteuil. Mais elle ne filait pas. Une 
mince planche de carton posée sur ses genoux 
lui servait de table. Le bureau de thuya, placé 

près d'elle, mettait à sa portée ce qu'il fallait 
pour écrire. 

Elle continuait une traduction. Lorsqu'elle 
vit M"

e
 de Kerdu, elle posa sur le bureau son 

manuscrit et le livre anglais. 

Josèphe lui serra la main et lui présentant 
les fleurs L 

— La tempête les a respectées, alin de me 
laisser le plaisir de vous les offrir, dit-elle 
Vous voyez que, malgré ses fureurs, elle a en-
core eu (les clémences. 

(A suivre.) 



Étude de M" AUBOYER, notaire à 
Saumur, place de la Bflange, n» 23. 

Dépendances Et 

ET 

2 hectares 22 ares environ de 
Vignes et Terre 

Y ATTENANT 

Situés au bourg de Bistré 

Appartenant à M. AGNIÈS. 

S'adresser à ME AUBOYER, notaire. 

Étude de Me YERLET, notaire à 

Fontevrault, canlon sud de Sau-

mur (Maine-et-Loire). 

A L'AMIABLE 

PLUSIEURS MAISONS 
Situées sur la rive gauche de la 

Loire, à Saumur, et dans les 

communes de Parnay, Montso-

reau et Candes, 

AMÉNAGÉES POUR MAISONS DE CAM-

PAGNE ET DE COMMERCE. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et pour traiter, audit ME 

VERLET. (262) 

Études de M" H. BAGUENIER 

DESORMEAUX, avoué, 

et de Me BARET, notaire à Cholet. 

Adjudication 
A la Mairie de Maulévrier, le 26 MARS 

1889, à 1 heure du soir : 

|«^|fOJ »K SHOWS 
Communes d'YzERNAY et MAULÉ-

VRIER (Maine-et-Loire), 3 kilomètres 
d'une gare ; Terres, Prés, Bois, Tui-
lerie avec machine à vapeur, trois 
petites Fermes; — contenance totale : 

101 h. 38 a. 71 c; 
Mise à prix . . . 220,000 fr. 

2° MÉTAIRIE DE GOUCHAUD, con-
tenant 41 h. 30 a.; 

Mise à prix . . . 100,000 fr. 

3» MÉTAIRIE DE LA POTIRONNIÈRE, 
contenant 24 h. 9 a. 26 c. ; 

Mise à prix .... 45,000 fr. 

4° MÉTAIRIE DE LA ROCHE-PÉRAR-
NAUIX contenant51 h. 1 a. 67 c; 

Mise à prix .... 70,000 fr. 

5° MÉTAIRIE DE LHOUMOIS, conte-
nant 61 h. 78 a. 82 c; 

Mise à prix . . . 100,000 fr. 

Ces quatre métairies se joignent 

et sont situées commune de MAU-

LÉVRIER. 

Beau pays de chasse. 

S'adresser aux Notaire et Avoué 

sus-nommés. (247) 

AVEC PETITE CHAMBRE 

Près la gare d'Orléans, entouré 

de murs et bien affruitè. 

S'adresser à M. BEUROIS, rue du 

Petit-Pré, 5, ou à M. GOUIN, hor-

loger, rue Saint-Jean. 

A VENDUE aux environs de 

Saumur, un BEAU 

CHEVAL, âgé de 8 ans, taille 

1m 62, s'attelant et se montant, 

allures très vives. 
S'adresser au bureau du journal. 

LA VENTE annoncée pour le 

JEUDI U courant, à la Gare des 

marchandises du chemin de fer 

d'Orléans, n'aura pas lieu. 

Pour la Toussaint prochaine 

DANS UN SEUL TENANT : 

Un JARDIN POTAGER î I 
hectare 54 ares ; 

Un PRÉ SAURAIS '. 44 ares; 

LOGEMENT : quatre cham-

bres , greniers, caves et servi-

tudes ; 

Situés aux Huraudières, joi-

gnant la levée d'Enceinte, près 

l'Ecole de cavalerie. 

S'adressera M. BOUVET-LADUBAY, 

à Saint-Hilaire-Saint-Florent. 

m mm 
A ANGERS 

MAISO MEUBLÉE 
Bien installée. 

S'adresser à M. MAISON, 2, rue 

Joubert. (£63) 

A Louer présentement 

JOLIE PETITE MAISON 
Rue du Marché-Noir. 

S'adresser à 
roe Dacier, "24 

M Raymou i GIBABD, 

Saumur 

PETIT MAGASIN 
LAngerie, Mevcevle. t.naus-

suves, Vaisselles 

RUE de BORDEAUX, 24. 

m. AVE NIER informe MM. 

les Propriétaires qu'il fera, 

comme les années précédentes, 

les VIDANGES aux prix et 

conditions de l'adjudicataire agréé 

par le Maire. 

S'adresser à l'Usine. (259) 

Dans chef-lieu d'arrondissement du 

Centre, 4 heures de Paris, grande 

ligne, 

IMPRIMERIE ET JOURNAL 
Seuls dans l'arrondissement. 

Belle ClienlMe Commerciale el Administrative 
Annonces judiciaires assurées. 

PRIX : /**V04H> fr. 
Écrire à Y Agence Bavas, 8, place 

de la Bourse, Paris, sous les ini-

tiales M. P 

Société civile d'exploitation des Carrières européennes d'Amiante 

AGENCE RÉGIONALE 
Pour POuest el le Centre «8e la S'rstaiee 

SAUMUR, 6, RUE DES PAYENS 

L'Amiante, réduit en poudre, est un insecticide puissant employé avec le plus grand succès par les 

viticulteurs du Midi de la France depuis plusieurs années ; il combat infailliblement le Phylloxéra, l Oïdium 

et le Mildew. Son emploi est des plus simples et des plus économiques. 

S'adresser à I'AGENT RÉGIONAL pour avoir des renseignements. 

RHUMES, TOUX, BRONCHITES, 

Guéris par 

LE SIROP ET LA PATE PECTOULE DE 

A. PRADEAVJ 
Pharmacien de 1™ classe, 21, rue 

de la Tonnelle 

Spécialités de Bandages, Accessoires de 
Pharmacie. — Prix réduits. 

QUINCAILLERIE 

ROLLAND Frères 
5. rue d Orléans 

S? fi» W 1 JSEMfc. 

Machines à découper à la main, de-
puis 5 fr. ; Machine à découper recti-
ligne, 65 fr. ; Bois de toute provenance 
pour découpage ; Scies, Dessins et 
Accessoires divers pour amateurs de 

découpages. 
ROLLAND frères, 5, rue d'Orléans, 

Saumur. 

M"rJOI]ANPiE^LTa„L%"e 
prévenir le public qu'elle conti-

nuera, comme par le passé, l'ex-

ploitation de son hôtel-restaurant 

et café. 
Elle fera tout son possible pour 

satisfaire sa nombreuse clientèle. 

MANUFACTURE 
DE 

PIANOS S HARMONIUMS 

Lépicier et Gollmann 
Rue de Montreuil, 119, Paris 

26, RUE DE LA PRÉFECTURE, ANGERS 

12 Médailles d'or et autres 

Demander les catalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé 

sans aucun frais pour l'acheteur. 
Tous les Pianos et Harmo-

niums LÉPICIER (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERARD et 

PLEYEL, sont garantis, livrés franco 

à Saumur par la Maison LÉPICIER, 

et accordés gratuitement pendant 

deux ans. 

M. MOMIER, seul accordeur de 

l'Association artistique d'Angers, 

intéressé de la Maison Lépicier et 

Collmann, est en ce moment à 

Saumur. 

» s& v.i,4cwJlÊ • 
DI8PONIBl.Ba POTJii PliAOEMENTS 

Par HYPOTHÈQUE, Avances sur Biens et TITRES DOTAUX 
Titres au porteur et nominatifs même grèves de restitution, Créances, Nues-Propriétés,Usufruits. 

Avances avant Formalités, mm - LÂCOMQE & GONNET, 13, me Laite, PARIS 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

fondée en 1846, 
Maison G. FISCIIKU 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

P1LLBT-BBRS0IILLE, 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 

des prix uéflant toute concurrence. 
Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
5t>0 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 
Accords, Réparations, Echanges et Location de 

Pianos, 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

0% 

0 (initions de Bourse au co-eptanl el à terme sont traitées 

Dis» ion ni vonrtage jPac la BAKQUiS A. FROÎl' EFÛKDi sait s 
8,rue Dr or. o I ,à P.. ris (Onzième année). - La" Hc vuedu Marché" ,%i'^n I,Journal 
financier contenant le M enseignements les plus précis sur toutes les valeurs de Bourse, 
propriété de la B '.(/QUE 4. i ROiDtFOND, est envoyée gratuitement sur demande affranchie. 

VE^iTIî ET LOCATION tm PIANON 

HENRI EIGHE 
Représentant de ta maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer sa clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus en 

renom, au même prix qu'à Paris (transport compris. 
Locations , échanges , accords , réparations , musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

LE JOURNAL DliS CAMPAGNES 
Journal d'Agriculture progressive et Industrie agricole 

(34e ANNÉE) 

Paraissant tous les Samedis. — Avec de nombreuses figures 

ADMINISTRATION : 15, RUE DÉ TOURNON, PARIS 

Franco à domicile, un an, 6fr. ; — Six mois, 3 fr. 50 ; — Trois mois, 2 fr. 50. 

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le plus complet de 

toutes les publications spéciales. Chaque numéro contient un article relatant 

les principaux faits de la semaine, de nombreux articles et notes agricoles, 

horticoles etdejardinage, une jurisprudence rurale, des recettes hygiéniques 

et d'économie domestique, ainsi que le cours détaillé des principales 

denrées, une causerie scientifique. 

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

iyi OIR .tt.lliOJ 
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COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 12 MARS 

FONDS 

3 0/0 
3 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 . . . 

EMPRUNTS (VILLE DE PAUIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1805 4 0/0 
— 1869 3 0/0 
— 1871 3 0/0 
— 1875 4 0/0 
— 1876 4 0/0 
— 1886 3 0/0 

Bons de liquidation 

85 20 
» » 

104 70 

527 
521 
412 
400 
525 
525 
395 
526 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 
Banque d'Escompte 
Comptoir d'Escompte 
Crédit Foncier 
Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais 
Crédit Mobilier 
Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 
Paris-Lyon-Méditerranée . . . 

Midi 

3780 
520 
395 

1360 
600 
680 
435 
605 
470 
810 

1359 
1190 

Nord 
Orléans 
Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 
Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 
Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egypte 6 0/0.... 
Extérieur 4 070 
Hongrie 4 0/0 or 
Italie 5 0/0 
Portugal 4 1/2 

1745 » 
1382 50 
957 50 

1342 50 
590 » 

52 » 
2245 » 

93 60 
438 75 

76 » 
85 » 
95 80 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 
— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc.'r! ' 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 
Nord 3 0/0r. à 500. . . ' 
Orléans 3 0/0 anc. r. à 500 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 '. 

à 500. 

386 
477 

485 
408 

» 

471 

400 
406 
407 
411 

408 

VALEURS DIVERSES 

OBLIGATIONS 

Compagnie parisienne du Gai . . . 
C>e Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 6 0/0 Ire série remD à 1,000 

— 6 0/0 2e série — 
— obligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . • 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . • 
- 1870 5 0/0. . . • 
- 1884 5 0/0. . • • 
- 1889 4 0/0. 

516 » 
• » 
68 » 
65 » 

140 » 

604 50 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour la légalisation de M. Godet, 

Hôtet-de- Ville de Saumur i88 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


